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CYCLES DU PROGRAMME ET DU BUDGET

Memorandum du Directeur general

RESUME

Le present document suggere, pour l'essentiel,

i} que Ie systeme actuel de cycles triennaux
du programme et du budget sait remplace par un sys­
teme de cycles biennaux;

ii) que les organes directeurs suprernes de
l'OMPI et des Unions adrninistrees par l'OMPI se
reunissent tous les deux ans et non plus tous les
trois ans;

iii) qu'il ne Bait plus etabli de programmes
et de budgets annuels.

II suggere aussi les moyens qui permettraient de
realiser ces reformes (modification de certains
traites et reglements d'execution, etc.).
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Historique

1. Lars de sa session de 1977, Ie Comite de coordination de l'OMPI "a decide de
demander au Directeur gen~ral de faire une etude preliminaire sur les aspects juri­
diques et pratiques, notarnment les incidences financieres, de perfectionnernents
eventuels

[1] des cycles budgetaires et

[ii] des systemes de contributions en accordant une attention particuliere a
1a part des pays en developpement dans les contributions" (paragraphe 236 du docu­
ment AB/VIII/16; non sQuligne dans l'original).

II a aUBsi indique que "cette etude prelirninaire devra distinguer entre les per­
fectionnements qui n'exigeraient aucune modification des conventions et traites
et ceux qui en exigeraient" (lac. cit.) et que "e1le sera conduite avec 1e concours
du Comite du budget de l'OMPI et 1es conclusions seront presentees a la session
ordinaire de 1979 du Comite de coordination de l'OMPI pour qu'il procede a un pre­
mier examen et fixe eventuellement la suite de la procedure" (loc. cit.). Toute­
fois, ces questions ont ete ulterieurement (lors des sessions de~1978-des organes
directeurs) inscrites a llordre du jour des sessions de 1979 de l'Assemblee gene­
rale de l'OMPI et des Assemblees des Unions de Paris et de Berne (paragraphe 214
du document AB/IX/19). II est maintenant propose qu'elles soient examinees par
tous les organes directeurs interesses.

2. Le present document traite uniquement de l'une des questions mentionnees ci-
dessus, a savoir celIe des cycles bUdgetaires et des problemes qui en decoulent.
L'autre question (celIe des systemes de contributions) fait l'objet d'un document
distinct.

Propositions

3. II est propose de transformer en cycle biennal Ie cycle actuellement triennal
des budgets de l'OMPI et des Unions administrees par l'OMPI do tees de budgets auto­
nomes l). Cette modification serait conforme aux recornmandations de 1 I Organisation
de~ Nations Unies et a la situation qui prevaut deja dans cette derniere et dans
plusieur5 des organisations du systeme des Nations Unies2)3). La modification pro­
posee permettrait done de mieux coordonner Ie programme de l'OMPI avec celui de
quelques organisations similaires, en particulier 5i les periodes budgetaires
biennales cornmen9aient les annees paires (1980, 1982, et ainsi de suite) comme a
l'Organisation des Nations Unies et dans la plupart des institutions specialisees
dotees de cycles budgetaires biennaux.

4. Dans Le regime actuel, I' OMPI proprernent di te ainsi que Le s unions de Pay .i s: t

du PCT et de Berne ont non seulement des budgets triennaux ma.Ls aus e i. des buclqo :~

annuels : les premiers sont arretes tous les trois ans par l' or-qane d i.ze c t e u r St;­

prerne (la Conference de l'OMPI, l'Assernblee de 11Union de Paris, l'Assemblee de
L' UnLon du PCT et L'AasemcIee de l'Union de Berne, .re s pe c t.L'vemen t.) 1 Le s s e cc.nci e

1)
ce s Unions sont a L' heure actuelle (en 1979) au nombre de neuf: cc s on t 125

Unions de Paris, du PCT, de Madrid, de La Haye, de Lisbonne, de l'IPC, de
Nice, de Locarno et de Berne (enumerees avec leur nom c omp Le t. dans Le docu­
ment AB/IX/1) •

2)

3)

Organisation internationale du travail (OIT), Organisation des Nations Unies
pour I' alimentation et I' agricul ture (FAO), Organisation des Na t i.cn s UnLe s
pour l'education, la science et la culture (UNESCO), Organisation mondiale
de la sante (OMS) et Organisation intergouvernementale consultative de la
navigation maritime (OMCI).

La neces s t te d I etablir des plans a moyen terme n I est pas e tucn.ee dans Le pre-·
sent document pUisqu1elle decoule de decisions des organes directeurs cornpe­
tents et n I a pas besoin de figurer dans les trai tes ou les r-e q Le s de pr-ocs;-.
d uze s .
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sont arretes chaque annee - dans les limites du budget triennal - par un organe
subalterne (Ie Comite de coordination de l'OMPI, Ie Comite executif de l'Union de
Paris, Ie Cornite executif de l'Union du peT et Ie Comite executif de l'Union de
Berne, respectivernent) ou bien, pour Ie peT, jusqu'a ce que Ie Comite executif de
l'Union du peT sait cree, par l'Assemblee du peT elle-merne. II est propose de
supprimer ces budgets annuels et de ne conserver que les budgets biennaux, non
seulement dans les six autres Unions {qui n'ont pas de budget annuel a l'heure
actuelle} mais aussi a l'OMPI et dans les Unions de Paris, du peT et de Berne.
Cette modification serait aussi conforme aux tendances que lion observe a l'in­
terieur du systeme des Nations Unies dans lequel, lorsque les budgets sont etablis
pour deux ans, ils font l'objet d1une seule et meme decision pour les deux exer­
cices de la periode biennale, tandis que les budgets du deuxieme exercice ne sont
normalement pas revises dans une decision distincte et ulterieure. Enfin, cette
modification aurait un dernier avantage : c'est que Ie secretariat et les gouver­
nements qui sont membres du Comite du budget de l'OMPI, du Comite de coordination
de l'OMPI, des Comites executifs des Unions de Paris ou de Berne ou de l'Assemblee
de l'Union du peT (pour les enumerer dans l'ordre chronologique de leur interven­
tion) n'auraient a preparer ou a etudier des documents et a prendre des decisions
que deux fois moins souvent qu'ils ne Ie font a l'heure actuelle. 11 en resulte­
rait done une economie appreciable de reflexion, d'effectifs, de travail adminis­
tratif et, par consequent, de temps et d'argent.

5. Dans Ie regime actuel, les organes directeurs supremes - Assemblee generale
de l'OMPI, Conference de l'OMPI, Assemblee des neuf Unions et autres organes di­
recteurs suprernes (composes des Etats qui ne sont pas encore membres des Assemblees
de certaines Unions, a savoir Conference de representants des Unions de Paris, de
La Haye, de Nice et de Berne, Comite des directeurs de l'Union de Madrid et Conseil
de llUnion de Lisbonne) - doivent se reunir en session ordinaire tous les trois
ans. 11 est propose que desormais, ils se reunissent tous les deux ans, c'est-a­
dire chaque annee paire (afin de pouvoir ainsi adopter les budgets biennaux des
deux exercices suivants). Cette frequence plus grande des sessions des organes
directeurs suprernes aurait pour avantage de rendre plus frequente que dans Ie re­
gime actuel l'intervention directe de tous les Etats membres dans la vie de l'OMPI
et des Unions, au cours de sessions ordinaires.

Application des propositions

6. Trois genres de mesures sont recommandes pour appliquer les propositions qui
precedent :

i) modification de certaines dispositions de certains traites;

ii) modification de certains textes concernant quelques uns des organes
directeurs supremes en dehors de l'Assemblee generale de 1'OMPI, de la Conference
de l'OMPI et des Assemblees des neuf Unions;

iii) adoption d'une resolution pour l'application provisoire de ces rnesures
lorsqu'elles ne peuvent pas etre adoptees par voie de modification ou lorsque
leur entree en vigueur n'est pas immediate.

7. Modification de certaines dispositions de certains traites. Des modifications
de cette nature etaient proposees dans la note adressee par 1e Directeur general Ie
28 fevrier 1979 a tous les Etats membres. Cette note est jointe en annexe I et
les propositions qui y figurent sont maintenues. 11 est propose que les organes
interesses les adoptent.

8. 11 est a noter que deux des modifications qui, dans toutes les autres Unions,
pourront faire 1 10bjet d'une decision de l'Assemblee ne Ie pourront pas pour
l'Union du PCT. II s'agit de celles qui consisteraient a remplacer Ie mot IItriennal ll

par Ie mot "biennal" dans l'article 53.2}a)vi) et a supprimer l'alinea 10) de l'ar­
ticle 53. L'Assemblee du peT n'est pas habilitee a se prononcer sur ces modifica­
tions etant donne que son pouvoir d'adopter des modifications ne porte pas sur les
alineas 2) et 10) de llarticle 53 (voir 11 a r t i c l e 61.1)a) du PCT) et seule une con­
ference de revision de l'Union du PCT serait competente. 11 est neanrnoins propose
que la resolution porte aussi sur les dispositions en cause (voir plus loin).
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9. Modification de certains textes concernant les Conferences de representants
des Unions de Nice et de La Haye, Ie comite des directeurs de IrUnian de Madrid,
Ie Conseil de IrUnian de Lisbonne et la Conference de representants de l'Union de
Berne. Les modifications proposees sont indiquees dans l'annexe II. 11 est pro­
pose que les organes interesses les adoptent.

10. II est a noter que la periodicite de trois ans des reunions de la Conference
de representants de l'Union de Paris est prevue dans l'Acte de Lisbonne (1958) de
ladite Convention et que les dispositions de cet Acte ne peuvent pas etre modifiees
par la Conference de representants (mais seulernent pas une conference de revision,
qui slest d'ailleurs deja reunie en 1967). II est neanrnoins propose que la resolu­
tion porte aussi sur cette disposition (voir plus loin).

11. Resolution concernant l'application provisoire de certaines mesures. On trou­
vera dans l'annexe III Ie texte d'un projet de resolution. II est propose que cette
resolution soit adoptee par les organes directeurs qui y sont mentionnes.

Decisions

12. Le cornite de coordination est invite
a donner un avis a l'Assernblee generale de
l'OMPI, a la Conference de l'OMPI et aux
Assernblees des, Unions de Paris, du peT, de
Madrid, de La Haye, de Lisbonne, de l'IPC,
de Nice, de Locarno et de Berne sur les
mesures proposees dans Ie present document.

13. La conference de l'OMP!, les Assemblees
des Unions de Paris, du PCT, de Madrid, de
La Haye, de Lisbonne, de l'IPC, de Nice. de
Locarno et de Berne, les Conferences de re­
presentantg des Unions de Paris, de La Haye,
de Nice et de Berne, Ie Comite des direc
teurs de l'Union de Madrid et Ie Conseil de
l'Union de Lisbonne sont invites, chacun
pour ce qui Ie concerne, a adopter leg rne­
sures exposees dans les annexes I, II et
III.

14. L'AgsembIee generale de l'OMPI est
invitee a prendre note des mesures propo­
sees dans Ie present document.

Comite du budget

15. Le point de vue du Comite du budget de I'OMPI sur Ie present document et les
observations du Directeur general sur ce point de vue sont exposes dans l'annexe IV
du present document.

[Les annexes suivent]
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ANNEXE I

NOTE ADRESSEE PAR LE DIRECTEUR GENERAL LE 28 FEVRIER 1979

AUX ETATS MEMBRES DE L'OMPI ET/OU DE L'UNION DE PARIS ET/OU DE L'UNION DE BERNE

C. N 522
04/11

Le Directeur general de 1 I Organisation Mondiale de 1a Propriete Intellectuelle
(OMPI) presente ses compliments au Ministre des Affaires etrangeres et, se referant
aux dispositions l) de divers traites 2 ) administres par l'OMPI qui lui donnent pou­
voir de proposer des modifications a certaines des dispositions de ces traites, a
l'honneur de lui proposer les modifications citees dans 1a partie III de 1a presente
Note 3).

II est a noter que 1a presente communication n'appelle aucune action ni reponse
de 1a part du Gouvernernent de son Excellence. Les propositions de modifications
contenues ici seront etudiees et feront I'objet de decisions aux prochaines sessions
ordinaires des organes directeurs de l'OMPI et des Unions administrees par l'OMPI
qu'il est prevu de tenir a Geneve du 24 septembre au 2 octobre 1979.

I. Traites gu'il est propose de modifier

Les traites enumeres ci-apres sont ceux qu'il est propose de modifier

i) la Convention instituant l'Organisation Mondiale de 1a Propriete
Intel1ectuelle (1967) (ci-apres c i t.ee sous Le titre de "la Convention
OMPI") ,

ii) L'Acte de Stockholm (1967) de la Convention de Paris pour la protection
de la propriete industrielle (ci-apres cite sous Ie titre de lila Conven­
tion de Paris") ,

iii) Le Traite de cooperation en matiere de brevets,

iv) l'Acte de Stockholm (1967) de l'Arrangement de Madrid concernant l'enre­
gistrement international des marques (ci-apres cite sous Ie titre de
"11 Arrangement de Madrid"),

v) l'Acte cornplementaire de Stockholm (1967) de 1 'Arrangement de La Haye
concernant Ie depOt international des dessins et rnodeles industriels
c Le-apr-e s cite sous Le titre de "1'Arrangement de La Haye"),

1) Ces dispositions sont enurnerees plus loin dans la partie IV.

2) Ces traites sont enurneres plus loin dans la partie I.

3) Ce qui constitue l'essentiel des modifications proposees est indique plus loin
dans la partie II.
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vi) l'Acte de Stockholm (1967) de l'Arrangement de Lisbonne concernant la
protection des appellations d'origine et leur enregistrement inter­
national (ci-apres cit€ SOllS Le titre de II I' Arrangement de Lisbonne") ,

vii) l'Arrangement de Strasbourg concernant la Classification internationale
des brevets (ci-apres cite SOllS Ie titre de "1'Arrangement IPC"),

viii) l'Acte de Stockholm (1967) et l'Acte de Geneve (1977) de l'Arrangement
de Nice concernant la classification internationale des produits et
des services aux fins de l'enregistrernent des marques (ci-apres cite
sous Le titre de "1' Arrangement de Nice "] ,

ix) l'Arrangement de Lacarno instituant une classification internationale
pour les dessins et mode Le s industriels (1968) (cLe-apr-es cite sous Le
titre de "l'Arrangement de Locarno") ,

x) l'Acte de Paris (1971) de la Convention de Berne pour la protection
des oeuvres litteraires et artistiques (ci-apres cite sous Ie titre
de "la Convention de Berne").

II. Essentiel des modifications proposees

L'objectif principal des modifications propos~es est de modifier la duree
des cycles budgetaires actuellement triennaux pour passer a des cycles budgetaires
biennaux. Cette modification ramenerait les cycles budgetaires a une duree (deux
ans} correspondant a celIe qui est recomrnand~e aux organisations appartenant au
systeme des Nations Unies (dont l'OMPI fait partie).

Comrne premier corollaire de ce changement, il est propose que, pour les
organes directeurs a l'egard desquels les textes actuels des traites prevoient
des sessions ordinaires tous les trois ans, les modifications prevoient des ses­
sions ordinaires tous les deux ans et, comme deuxieme corollaire, il est propose
que, lorsque les textes actuels des traites prevoient la fixation, par des organes
subsidiaires, de bUdgets annuels (dans les lirnites des budgets triennaux etablis
par les organes directeurs supremes), les dispositions correspondantes soient
supprimees.

III. Modifications proposees

II est propose par la presente communication que soient apportees les modifi­
cations suivantes :

i) dans la Convention OMPI :

- a l'article 6.2)iv), remplacer "triennal" par "biennal";

- a l'article 6.4)a), rernplacer "troisieme" par "deuxieme";

- a l'article 7.2)ii) et iii), remplacer IItriennal" par "biennal";

- a l'article 8.3), supprimer Ie point iv);

ii) dans la Convention de Paris :

- a 11 article 13.2) a) vi), rernplacer "triennal" par "bLerina Lvj

- a l'article l3.7)a), remplacer "r.ro t s t erne " par "deuxLeme v,
- a Lt er-t.t c j,e 14.6)a)ii), remplacer "triennal" par "biennal";

- a Lt a.r t.Lc Le 14.6)a), supprimer Le point iii);

iii) dans Ie Traite de cooperation en matiere de brevets

- a l'article 53.11), remplacer les sous-alineas a) et b) par Ie texte
suivant : "a) L'Assernblee se reunit une fois tous les deux ans en
session ordinaire, sur convocation du Directeur general et, sauf cas
exceptionnels, pendant la rneme periode et au meme lieu que l'Assemblee
generale de l'Organisation,1I et rernplacer la lettre "c)" au debut du
dernier sous-alinea par 1a lettre lib)";
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- ~ I' article 54.6) a) 1i), remplacer "triennal " par "b.Lenna Lv j

- a l'article 54.6)a), supprimer Ie point iii);

iv) dans l'Arrangernent de Madrid:

- a l'article lO.2)a)v), remplacer "triennal" par "biennal ll
;

- a l'article lO.4)a), rernplacer IItroisieme ll par "deuxieme";

v} dans l'Arrangement de La Haye :

- a l'article 2.2)a)v), remplacer "triennal ll par "biennal ll
;

- a l'article 2.4)a), remplacer "troisieme" par "dauxLeme"]

vi) dans l'Arrangernent de Lisbonne :

- a l'article 9.2)a)v), remplacer IItriennal ll par "biennal";

- a I' article 9.4) a), remplacer "troisieme" par "deuxLerne v r

vii) dans l'Arrangement IPC :

a l'article 7.2)a)iv}, remplacer "triennal" par "biennal";

- a l'article 7.4)a) remplacer "troisi~mell par "deuxi~mell;

viii) dans l'Arrangement de Nice:

- a I'article 5.2)a)iv), remplacer "triennal" par nbiennal";

- a l'article 5.4)a), remplacer "troisieme" par "deuxLeme"}

ix) dans l'Arrangement de Locarno :

- a l'article 5.2)a)iv), remplacer "triennal" par "bLermaL"]

- a l'article 5 .. 4)a), remplacer "troisieme" par "deuxieme ll
;

x) dans la Convention de Berne :

- a l'article 22.2)a)vi), remplacer IItriennal" par "biennal";

- a l'article 22.4)a), remplacer "troisieme" par "deuxieme";

- a l'article 23.6)a)ii), remplacer "triennal" par "biennal";

- a l'article 23 .. 6)a), supprirner Ie point iii).

IV. Procedure de modification des trait~s

page 3

Chacun des dix traites en question pr~voit que des propositions de modifica­
tion peuvent etre presentees par Ie Directeur general de l'OMPI (alinea 1) des
articles enumeres ci-apres), que ces propositions sont communiquees par ce dernier
aux Etats merobres six mois au mains avant d'etre soumises a l'examen de l'organe
directeur competent (Conference pour l'OMPI, Assemblees pour chacune des neuf
Unions cre~es par les traites autres que la Convention OMP!) (voir alinea 1) des
articles enumeres ci-apres), que lesdits organes sont les organes directeurs com­
petents pour adopter lesdites modifications (alinea 2) des articles enumeres ci­
apres), enfin que les modifications entrent en vigueur un mois apres la reception
par Ie Directeur general des notifications ecrites d'acceptation de la part des
trois quarts des Etats qui avaient Ie droit de vote au moment ou 1a modification
a ete adoptee (alinea 3) des articles enumeres ci-apres) .. Ces dispositions sont
contenues dans les articles suivants :

i) pour la Convention OMPI, article 17 ;

ii) pour la Convention de Paris, article 17;

iii) pour Ie rraite de cooperation en matiere de brevets, article 61;

iv) pour l'Arrangernent de Madrid, article 13;

v} pour l'Arrangement de La Haye, article 5;
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vi) pour l'Arrangernent de Lisbonne, article 12;

vii) pour l'Arrangement IPC, article 11;

viii) pour l'Arrangement de Nice, article 8;

ix) pour l'Arrangernent de Locarno, article 8;

x) pour 1a Convention de Berne, article 26.

La Conference de l'OMPI et les Assemblees des Unions de Paris, de 1a Coopera­
tion internationale en matiere de brevets, de Madrid, de La Haye, de Lisbonne,
de l'IPC, de Nice, de Lacarna et de Berne se reuniront en sessions ordinaires du
24 septembre au 2 octobre 1979 a Geneve et dans les projets de leurs ordres du jour
seront inscrites des questions en vue de l'examen et de l'adoption des rnodification~

proposees. Un document a llintention desdites sessions sera prepare par le Direc­
teur general et soumis au Gouvernement de Son Excellence vers la fin de juin 1979,
apres exarnen du projet de ce document par le Comite du budget de l'OMPI a sa pro­
chaine session, prevue pour mai 1979.fi1~'

Le 28 fevrier 1979

[L1Annexe II suit]
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ANNEXE II

PROPOSITIONS DE MODIFICATION DE

CERTAINS TEXTES CONCERNANT

CERTAINS ORGANES DIRECTEURS

Les modifications suivantes sont proposees :

i) dans l'article 2 du r~glement interieur du Comite des directeurs des
offices nationaux de la propriete industrielle de l'Unlon de Madrid
(voir l'annexe du document MM/CDIR/X/l), rernplacer les mots "tOllS les
trois ansI! par "tous les deux ans";

ii) dans l'article 3.1) du reglement interieur de la Conference de repre­
sentants de l'Onlon de La Haye (voir la lIe partie de l'annexe du
document H/eR/IV/I), remplacer les mots "tous les trois ans" par "tous
les deux ans";

iii) a l 1article 3.1) du r~glement interieur du Conseil de l'Unlon de Lisbonne
(voir l'annexe du document LIfe/X/I), remplacer les mots "tous les trois
ans" par II tous les deux ans";

iv) au paragraphe 3 de la r~solution ~tablissant la Conf~rence de representants
de l'Union de Nice (voir l'annexe du document N/CR/IV/l), remplacer les
mots "taus les trois ans" et " chaque periode triennale" par "taus les deux
ans" et "chaque periode biennale", respectivement;

v) au paragraphe 3 de la resolution etablissant la Conference de represen­
tants de l'Union de Berne (voir l'annexe du document B/CR/IV/I), rempla­
cer les mots I1tous les trois ana" et "cheque pez-Lode t.r LenneLe" par "tous
les deux ans" et " chaque periode biennale", respectivement.

[L'annexe III suit]
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ANNEXE III

PROJET DE RESOLUTION

1. La Conference de l'Organisation Mondiale de 1a Propriete Intellectuelle et
les Assernblees de l'Union de Paris, de l'Union du peT, de l'Union de Madrid, de
l'Union de La Haye, de l'Union de Lisbonne, de I'union de Nice, de l'Union de
Lacarno et de l'Union de Berne, decident qulen attendant leur entree en vigueur
conforrnement aux dispositions correspondantes de 1a convention OMPI, de 1a Con­
vention de Paris, du Traite de cooperation en mati~re de brevets, des Arrange­
ments de Madrid, de La Haye, de Lisbonne, de Nice et de Lacarno et de 1a Conven­
tion de Berne, les modifications des conventions, traite et arrangements en cause
adoptees ce jour par ladite Conference et lesdites Assemblees s'appliquent a comp­
ter de ce jour.

24 L 'Assernblee de l'Union du peT decide qu1en attendant une revision correspon-
dante des alineas 2.a)vi) et 10) de l'article 53 du Traite de cooperation en ma­
tiere de brevets, elle adoptera -des budgets biennaux et non plus triennaux pour
l'Union du PCT.

3. La Conference de repr~sentants de l'Union de Paris decide qu'en attendant que
ses rnembres ratifient les Actes de Ia Convention de Paris posterieurs a l'Acte de
Lisbonne au y adherent, elle se reunira tous les deux ans et non plus tous les
trois ans et que Ie Bureau international etablira son rapport sur les depenses
pr8visibles pour chaque periode biennale et non plus pour ,chaque periode triennale.

4. Les organes directeurs mentionnes dans les paragraphes qui precedent et l'As­
sernblee generale de l'Organisation Mondiale de la Propriete Intellectuelle decident,

.chacun pour ce qui Ie concerne, que leur prochaine session ordinaire aura lieu en
1981 et que la premiere periode biennale du programme et du budget portera sur les
exercices 1980 et 1981.

[L'annexe IV suit]
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ANNEXE IV

POINT DE VUE DU COMITE DU BUDGET DE L'OMPli

OBSERVATIONS DU DIRECTEUR GENERAL SUR CE POINT DE VUE

Point de vue du Cornite du budget de I'OMPI

1. A sa session de mai 1979*, Ie Comite du budget de l'OMPI a examine Ie pre­
sent document (qui portait alors la cote WO/BC/III/2 et ne comportait pas la
presente annexe). Son rapport (document WO/BC/III/II) contient les passages
suivants au sujet des cycles du programme et du budget :

"i) sans prejudice des reserves ernises par certaines delegations au
sujet de certaines parties du projet de resolution contenu dans l'annexe
III du document WO/BC/III/2 [qui constitue maintenant Ie present document],
Ie Comite du budget recornmande que les propositions contenues dans Ie docu­
ment WO/BC/III/2 [qui constitue maintenant Ie present document] scient
adoptees;

"ii) les delegations de l'Allemagne (Republique federale d l
) , du Japan,

des Etats-Unis d'Amerique, de la France et de la Suisse ont declare qulil
serait contraire aux dispositions de la Convention O~I, de la Convention
de Paris, du Trait~ de cooperation en mati~re de brevets, des Arrangements
de Madrid, de La Haye, de Lisbonne, de Nice et de Locarno et de la Conven­
tion de Berne d'appliquer dans la pratique des modifications quoique
d~cid~es par les Assemblees, par la voie d'une simple resolution avant que
soient remplies les conditions d'entree en vigueur des modifications fixees
dans ces textes. Clest pourquoi elles ont reserve leur position sur Ie
projet de resolution contenu dans l'annexe III du document en question.
La delegation de la Republique federale d'Allemagne a observe que Ie fait
de ne pas adopter ce projet de resolution ne retarderait que d'une periode
allant d'un a trois ans l'application des modifications ~ apporter aux
differents traites et elle a estime qulil faudrait inviter tous les Etats
qui peuvent adopter ces modifications sans procedure parlementaire ~ noti­
fier leur acceptation lors des sessions de septembre-octobre 1979 des
organes directeurs, immediatement apr~s que ces derniers auront adopte
lesdites modifications."

Observations du Directeur general

2. La recommandation du Comite du budget signifie qu' il est partisan de ll.adop-
tion des modifications proposees pour les traites, des r~glements interieurs et
des resolutions contenus dans les annexes I et II. II semhierait que Ie Comite
du budget recommande aussi l'adaptian du projet de resolution propose dans
l'annexe III mais il formule cette recommandation "sans prejudice des reserves
emises par certaines delegations [c'est-a-dire les delegations de l'Allernagne
(Republique federale d'), des Etats-Unis d'Amerique, de la France, du Japan et
de la Suisse, ci-apres denommees "les cinq delegations"] au sujet de certaines
parties du projet de resolution contenu dans l'annexe III" (paragraphe 5.a)i) du
document WO/BC/III/II). Les reserves des cinq delegations sernblent reposer, en
substance, sur l'argumentation suivante : les traites consideres exigent, pour
que les modifications proposees entrent en vigueur, que lorsque celles-ci auront
ete adoptees par la Conference de llOMPI et les Assemblees des Unions, les trois

* Sur les 14 Etats membres du Comite du budget de l'OMPI, 13 etaient repre­
sentes a cette session: Allemagne (Republique federale d'), Bresil, Cameroun,
Canada, Egypte, Etats-Unis d'Arnerique, France, lnde, Irak, Japon, Suisse,
Tchecoslovaquie, Union sovietique.
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quarts des Etats ayant Ie droit de vote au moment de leur adoption adressent
au Directeur general des notifications ecrites d'acceptation; en attendant
cette entree en vigueur, 1a resolution proposee porterait application provisoire
des modifications; or, comme cette application provisoire precederait l'entree
en vigueur reguliere de ces modifications, elle serait - de l'avis des cinq
delegations - contraire aux dispositions des traites.

3. De l'avis du Directeur general, ce point de vue, bien que fonde s1 l'on
s'en tient a 1a lettre des traites, ferait que sur Ie plan pratique, 1a modifi­
cation proposee pour les cycles du programme et du budget - rneme s1 elle etait
unanimement sQuhaitee et si elle etait decidee par la totalite des Etats rnernbres ­
serait inapplicable pendant tr~s longtemps (certainernent plus de dix ans), sinon
pour toujours, en particulier si ce point de vue s'applique non seulernent au
paragraphe 1 mais aussi aux paragraphes 2 et 3 du projet de resolution :

i) Le retard a envisager pour Ie paragraphe 1 du projet de resolution
serait dn au fait que 87 Etats sont a l'heure actuelle rnernbres de la Conference
de l'OMPI et des Assemblees des diverses Unions, ce qui porterait a environ 260
Ie nornbre de notifications ecrites qui seraient necessaires*; a la lurniere de
llexperience, on peut penser qu'il faudrait au mains dix ans pour reunir autant
de notifications.

ii) La modification des deux dispositions mentionnees au paragraphe 2 du
projet de resolution necessiterait la convocation d'une conference diplomatique
de l'Union du PCT, l'adoption de modifications par cette conference et la rati­
fication au llacceptation du traite modifie; llexperience rnontre que, la encore,
la procedure prendrait au mains dix ans.

iii) La Conference de representants de l'Union de Paris mentionnee au para­
graphe 3 du projet de r~solution a ~t~ cr~~e par l'Acte de Lisbonne (1958) de 1a
Convention de Paris. Dix-sept Etats en sont rnembres et ne sont pas membres de
llAssernblee parce qulils n'ont pas ratifie au moins les dispositions administra­
tives de l'Acte de Stockholm de la convention de Paris ou n'y ant pas au mains
adhere. La Conference de representants n'a pas Ie pouvoir de modifier la Conven­
tion de Paris et n'est done pas en mesure d'apporter a celle-ci les rn~es modifi­
cations que l'Assernblee. En consequence, la seule solution pour les Etats
interesses serait dladherer a l'Acte de Stockholm; or, il se peut qu'ils ne Ie
fassent jamais, car il est fort possible que slils ne llont pas deja fait au
cours des 12 annees dont'ils ont dispose depuis l'adoption de l'Acte de
Stockholm en 1967, ce soit parce que des obstacles insurrnontables les en ernpe­
chent.

4. D'autre part, de l'avis du Directeur general, les hesitations des cinq
delegations pourraient etre levees si lion examine au moins les arguments sui­
vants :

i) II n'est pas sans precedent que les Etats mernbres decident a l'u~anirnite

de mettre provisoirement en suspens une disposition administrative dlun traite,
et cela est egalement vrai pour les textes de Stockholm et anterieurs et poste­
rieurs a ceux de Stockholm; par exemple, selon les textes anterieurs a Stockholm,
les contributions sont fixees par la Confederation suisse mais depuis de nom­
breuses annees, il sont en fait fixes par des decisions des Conferences de
representants ou d'autres organes cornparables; autre exernple : selon les dispo­
sitions des textes de Stockholm et posterieurs a ceux de Stockholm, des fonds de
roulement auraient dn ~tre crees pour chaque Union a l'entree en vigueur de ces
textes; or, les Assemblees de certaines Unions ont decide de ne pas creer ees
fonds de roulement et eelles d'autres Unions, apres avoir pris une ou plusieurs
decisions semblables, ont decide de creer ces fonds mais seulement avec plusieurs
annees de retard.

* II faut 65 Etats pour reunir Ie minimum des trois quarts des 37 Etats en
question. Chague Etat est partie a quatre traites en moyenne. Le nombre de
notifications requises serait done de 65 x 4 = 260.
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ii) La resolution proposee ne pourrait causer ni tort ni prejudice a
aucun Etat mernbre dans 1a pratique; bien au contraire, etant donne que l'adop­
tion de cycles biennaux se traduirait par des economies, tant pour les Etats
rnernbres que pour Ie Bureau international, plus e11e interviendra rapidement,
plus les economies realisees seront importantes et plus e11e sera avantageuse
pour les Etats membres et pour les utilisateurs du peT et des Arrangements de
Madrid et de La Haye.

iii) Si 1a resolution est adoptee - a l'unanimite esperons-le -, il est peu
probable qU'un Etat 5e plaigne ensuite des reforrnes et des economies qu'elles
aurant entrainees.

[Fin de l'annexe
et du document]




